Feuille de réponse : QUESTIONNAIRE 
INSTRUCTIONS :

· Rendez uniquement la feuille de réponse.  Vous devez donc conserver le questionnaire.

· Signez impérativement la feuille de réponse.

· Il n'y a pas de points négatifs pour les choix multiples.

· Il est interdit d'utiliser une quelconque calculatrice.

· Remplissez absolument la feuille de réponses en majuscules : toute réponse équivoque (non lisible, etc.) est équivalente à une absence de réponse.
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1. Les trois questions suivantes se rapportent à la taxation des revenus immobiliers à l'impôt des personnes physiques.  Un particulier possède un seul immeuble bâti d'un revenu cadastral annuel (supposé déjà indexé) de 100.000 BEF.  Le précompte immobilier s'élève à 30.000 BEF.

Quel sera le montant du revenu taxable dans les cas de figure (indépendants les uns des autres) suivants, en prenant en considération les abattements qui s'imposent :

L'immeuble est totalement utilisé à titre de domicile privé

a) 100.000

b) 87.500

c) 12.500

d) 0

2. L'immeuble est totalement utilisé pour l'activité professionnelle d'indépendant de la personne physique.

a) 100.000

b) 87.500

c) 30.000

d) 0

3. L'immeuble est loué à un autre particulier qui l'utilise uniquement à titre de résidence privée.

a) 140.000

b) 100.000

c) 87.500

d) 0

4. L'indexation des revenus cadastraux a débuté en :

a) 1975

b) 1985

c) 1991

d) 1997

5. Un particulier contracte un emprunt bancaire pour acheter des titres qui constituent son portefeuille de placement privé (lui-même géré en bon père de famille).  Les intérêts de l'emprunt bancaire sont-ils déductibles à l'impôt des personnes physiques ?

· oui

· non

6. Une société dégage un bénéfice net, après impôt et amortissements, de 1000.  Le montant des amortissements est de 200.

Quel est son cash-flow, en supposant que la taxe d'impôt des sociétés est de 40% ?

a) 1000

b) 1080

c) 1200

d) 1120

7. Les trois questions suivantes sont relatives aux versements anticipés, dont les taux fictifs, pour une société, sont de :

versement anticipé I

10%

versement anticipé II
8%

versement anticipé II
6%

versement anticipé IV
4%

Le taux de pénalité est de 7%.

Quelle est la pénalité pour insuffisance de versements anticipés si l'entreprise effectue les versements anticipés suivants, sachant que le montant d'impôt à payer (avant toute prise en compte des versements anticipés) s'élève à 1000 ?

Un versement anticipé I de 1000

a) 70

b) 52

c) 48

d) 0

8. Un versement anticipé II de 600

a) 70

b) 52

c) 48

d) 22

9. Un versement anticipé II de 300 et un versement anticipé IV de 700

a) 70

b) 52

c) 22

d) 18

10. Un particulier a placé, le 1.1.2001, 2.000.000 BEF en un compte d'épargne (type livret) rémunérés à 5%.  Ce compte d'épargne est le seul possédé par sa famille.  Quel sera le précompte mobilier retenu sur les intérêts obtenus, au terme de l'année 2001, sachant que le taux de précompte est de 15%?

a) 0

b) 6.600

c) 7.500

d) 15.000

11. Un particulier détient une part de Sicav de capitalisation (c'est-à-dire qui ne distribue pas de dividende) sur lequel il réalise, lors de la cession, une plus-value.  Cette plus-value est-elle taxée à l'IPP ?

a) oui, totalement

b) oui, à 25%

c) oui, à 15%

d) non.

12. Idem en remplaçant le particulier par une société, soumis à l'impôt des personnes physiques belges ?

a) oui, totalement

b) oui, à 25%

c) oui, à 15%

d) non.

13. Une société détient 50% des actions d'une autre société qui constitue donc sa filiale.  Les dividendes recueillis en provenance de cette filiale peuvent-ils bénéficier du régime 
RDT ?

a) oui

b) non

14. Les deux questions suivantes sont basées sur le même énoncé.

Une société détient 1 action Petrofina acquise le 1er janvier 2001 pour un montant de 1.000 francs.  Cette action dégage un coupon de 100 francs en juin 2001 (on néglige le précompte mobilier) et est revendue le 6 décembre pour 1.500, donc avec une plus-value de 500.  Le taux d'impôt est de 40%.

Quel est le montant taxable du dividende

a) 100

b) 15

c) 5

d) 2

15. Quel est le montant taxable de la plus-value à l'impôt des sociétés ?

a) 500

b) 300

c) 200

d) 0

16. Les questions suivantes sont relatives aux règles d'amortissement. Une entreprise acquiert un bien amortissable le 1er janvier 2001 et l'amortit sur 5 ans.

Quel sera le montant de l'économie fiscale, (c'est-à-dire en prenant en compte uniquement l'impact de la déductibilité fiscale de la première année d'acquisition (c'est-à-dire de 2001) si le bien est amorti linéairement.  Le taux d'impôt des sociétés est de 40%.

a) 200

b) 120

c) 80

d) 0

17. Même question si le bien est amorti de manière dégressive ?

a) 400

b) 240

c) 160

d) 0.

18. Les quatre questions suivantes sont relatives au même énoncé.  Le 1er janvier 2001, une société belge, soumis à l'impôt des sociétés, débute son exercice comptable (et fiscal) de 12 mois (c'est-à-dire se clôturant le 31 décembre 2001) avec le bilan d'ouverture suivant : 

1er janvier 2001









Fonds propres :

400




Actif 1000


Dettes :


600

Les dettes portent toutes un taux d'intérêt, supposé constant et payable le 31 décembre de 10%.

Le bénéfice de l'entreprise, avant tout impôt de sociétés, s'élève à 100.  Dans les charges, l'entreprise a comptabilisé des DNA pour 20.  Le taux d'impôt des sociétés est de 40%.

Quel est le montant de l'impôt à payer par la société ?

a) 160

b) 48

c) 40

d) 20

19. Même énoncé qu'en 17.

Quel est le coût net, après impôt des sociétés, des charges d'intérêt ?

a) 60

b) 36

c) 24

d) 10

20. Même énoncé qu'en 17.

Si l'entreprise veut continuer à se financer en ayant le choix entre une augmentation de capital et un emprunt, quel est, marginalement, le choix fiscal optimal ?

a) l'augmentation de capital

b) l'emprunt

21. En supposant, sur base de fonds propres de 400 et de dettes de 600, que le coût avant impôt :

· des fonds propres est de 15%

· des dettes est de 10% (c'est-à-dire le taux d'intérêt)

Quel est le coût moyen du capital après impôt de cette société, le taux d'impôt des sociétés étant de 40%.

a) 1000 x 15%

b) (400 x 15%) + (600 x 10% x 40%)

c) (400 x 15%) + (600 x 10% x (1-40%))

d) 600 x 10% x 15%

22. Le Parlement vote un nouveau barème fictif à l'impôt des sociétés.  Celui-ci est, comme le barème existant, progressif par tranches.  Malheureusement, une erreur d'impression a laissé un blanc dans le texte de loi.  Il faut donc le déterminer.

Revenu taxable (tranche)

taux d'impôt de la tranche
0 – 5.000.000 BEF



20%

5.000.000. – 10.000.000 BEF


?

supérieur à 10.000.000 BEF


40%

Quel est, en bonne logique, le taux manquant applicable à la tranche de 5.000.000 BEF à 10.000.000 BEF ?

a) 20%

b) 30%

c) 40%

d) 60%

23. L'erreur d'impression ayant fait grand bruit, le Parlement établit un nouveau barème de taxation à l'impôt des sociétés, plus simple :

Revenu taxable (tranche)

taux d'impôt de la tranche
0 – 10.000.000 BEF



30%

> 10.000.000 BEF



50%

Une entreprise dégage un bénéfice imposable de 12.000.000 BEF.  Quel est le taux marginal d'impôt ?

a) 30%

b) 35%

c) 40%

d) 50%

24. Même question que la précédente, mais l'entreprise souhaite calculer son taux moyen d'imposition.  Celui-ci est de :

a) 50%

b) 33%

c) 25%

d) 30%

25. Un contribuable, personne physique, reçoit son décompte d'impôt de 1.000.000 € , mais malheureusement celui-ci est exprimé en euro.  

Quel est l'équivalent en francs belges ?

a) 40.339.900

b) 40.339.000

c) 40.390.000

d) 40.330.900

26. Pour un contribuable, personne physique, les frais de voiture encourus sont déductibles fiscalement à :

a) 75%

b) 50%

c) 25%

d) 0%

27.
Laquelle de ces affirmations est inexacte :

a)  La TVA est neutre et transparente;

b)  La TVA décourage le recours à la sous-traitance; 

c)  La TVA est un impôt indirect;

d)  La TVA trouve son origine dans le Traité de Rome.

28.
Les trois questions suivantes sont relatives au mécanisme de la TVA.  

Le fabricant A, assujetti TVA, vend un divan à un grossiste B, assujetti également, pour 1.000 BEF.  Le grossiste B revend ensuite ce divan au détaillant C, assujetti ordinaire, pour 2.000 BEF.  C revend ensuite pour 4.000 BEF le divan au commerçant D, assujetti ordinaire qui va l'utiliser à des fins privées.  Le taux normal de TVA est applicable à ces opérations.

Quel est le montant de la TVA payée par D au détaillant C ?

a)  0

b)  400

c)  720

d)  840

29.
Quel est le montant de la dette TVA du détaillant C à l'égard du Trésor ?

a)  0

b)  420

c)  630

d)  840

30.
Quel est le montant TVA que le commerçant D pourra récupérer via sa déclaration TVA ?

a)  0

b)  400

c)  720

d)  840

31.
A quelques kilomètres de la frontière luxembourgeoise, le service de la douane volante belge découvre lors de la fouille d'un véhicule que son conducteur est en possession d'une importante somme d'argent et d'une quittance de retrait sur un compte luxembourgeois pour un montant équivalent.  Laquelle de ces affirmations est exacte ?

a)  Le service des douanes ne peut pas communiquer cette information au service des contributions directes car ses seules compétences concernent la bonne application de la législation applicable en matière douanière.

b)  Il est illégal pour un contribuable belge d'ouvrir des comptes à l'étranger.  Il est donc susceptible de se voir appliquer une amende administrative pouvant être de 2.000 à 50.000 BEF et un accroissement d'impôt variant de 10% à 200%.

c)  Sur base des éléments communiqués par le service des douanes, l'administration fiscale peut présumer que le conducteur, contribuable belge, possède un compte à l'étranger.  Des mesures d'investigation complémentaires devront être menées pour déterminer l'origine des fonds déposés et vérifier si ces fonds ont généré des revenus mobiliers imposables non déclarés.

d)  Les fonds provenant du Grand-Duché de Luxembourg, l'administration fiscale belge n'est pas territorialement compétente pour mener des mesures d'investigation complémentaires.

32.
Dans l'hypothèse où une intention frauduleuse est démontrée par l'administration, le délai d'enrôlement de l'impôt ou du supplément d'impôt est de :

a)  18 mois

b)  2 ans

c)  3 ans

d)  5 ans

33.
Un contribuable n'est pas d'accord sur le montant d'impôt qui lui a été signifié dans l'avertissement extrait de rôle (AER) à l'issue d'une procédure de taxation normale.  Quelle solution lui conseillez vous ?

a)  Payer l'impôt, déposer une réclamation auprès du directeur compétent dans les 3 mois qui suivent l'envoi de l'AER et, à défaut de décision dans les 6 mois, envisager de saisir les tribunaux ordinaires.

b)  Refuser de payer l'impôt et envoyer immédiatement une réclamation écrite et motivée au directeur compétent.

c)  Saisir les tribunaux ordinaires dans les trois mois qui suivent l'envoi de l'AER.

d)  Téléphoner au directeur compétent pour contester le montant d'impôt signifié et attendre sa décision.  

34.
Au 1er janvier 2000, un propriétaire met en location à usage privé un appartement meublé pour un loyer annuel global de 300.000 BEF.  Aucune mention particulière ne se retrouve au niveau du contrat de bail quant à la répartition entre revenus immobiliers et revenus mobiliers.  En application des dispositions légales, quel est le montant des revenus mobiliers nets sur lequel le propriétaire sera taxé ? 

a)  0

b)  60.000 BEF

c)  120.000 BEF

d)  300.000 BEF

35.
Un commerçant acquiert un bien d'investissement A, immobilisation corporelle, en 1993 pour un montant de 1.000.000 BEF.  Le bien est amorti en 5 ans.  En 1999, le commerçant revend le bien pour 600.000 BEF.  En 2000, le commerçant achète un nouveau bien d'investissement B, immobilisation corporelle également, pour 800.000 BEF, qu'il va amortir en 5 ans.  En 2001, quel sera la partie taxable de la plus value éventuelle qui a résulté de la vente du bien d'investissement A sachant que le commerçant a opté pour l'application du régime de remploi (c'est-à-dire de taxation étalée) ? 

a)  0

b)  120.000 BEF 

c)  160.000 BEF

d)  200.000 BEF

36.
Les rentes alimentaires sont taxables dans le chef de leur bénéficiaire à concurrence de  :

a)  0

b)  60%

c)  80 %

d)  100 %

37.
A l'exception des pensions alimentaires, les revenus divers font l'objet :

a)  D'une absence de taxation

b)  D'une taxation à un taux distinct

c)  D'une globalisation avec taxation au taux progressif

38.
La loi du 26 mars 1999 réforme fondamentalement le régime fiscal des stock options en ce qu'elle vise à :

a)  Taxer la plus value au moment où l'option est exercée par le travailleur;

b)  Taxer le travailleur au moment de l'attribution de l'option, sur la valeur de cette option telle que déterminable par la loi;

c)  Permettre le maintien du régime fiscal favorable malgré la cession des options entre vifs;

d)  Permettre l'exercice de l'option immédiatement après son attribution.

39.
Les pourboires qu'un serveur reçoit des clients du restaurant dans lequel il travaille :

a)  Ne sont pas taxables car ils ne sont pas payés par l'employeur

b)  Ne sont pas taxables car ils présentent un caractère aléatoire

c)  Sont taxables à titre de revenus professionnels

d)  Sont taxables à titre de revenus divers

40.
Un couple marié possède les revenus suivants :


Le mari dispose de 1.000.000 BEF de revenus professionnels et 500.000 BEF de revenus immobiliers.


L'épouse dispose de 500.000 BEF de revenus professionnels et de 1.000.000 BEF de revenus immobiliers.  

Quelle sera la base imposable du mari pour le calcul de l'impôt ?

a)  1.000.000 BEF

b)  1.500.000 BEF

c)  2.500.000 BEF

d)  3.000.000 BEF

-------------------
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